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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

In seiner Antwort auf die Motion der nationalrätlichen Kommission für Umwelt,
Raumplanung und Energie, welche ein Konzept und einen genauen Zeitplan für die
Umsetzung der am Erdgipfel in Rio (UNCED) formulierten Ziele verlangte, verwies der
Bundesrat unter anderem auf die Bildung eines neuen interdepartementalen
Ausschusses auf Direktorenebene. Ferner wurde eine interdepartementale
Koordinationsgruppe, zusammengesetzt aus Vertreterinnen und Vertretern aller
interessierten Bundesämter, gegründet, die diesen Ausschuss unterstützt. Ziel ist die
Ausarbeitung eines nationalen Aktionsplanes zur Umsetzung der an der Konferenz von
Rio vorgelegten «Agenda 21». Der Bundesrat wies im übrigen auf die bereits
verabschiedeten sektoriellen Programme in den Bereichen Energie und
Luftverschmutzung (Energie 2000, Luftreinhaltekonzept) hin, welche einen
wesentlichen Beitrag zur Erfüllung der schweizerischen Verpflichtungen leisten. 1

ANDERES
DATUM: 08.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Le secrétaire d'Etat et directeur de l'OFAEE, Franz Blankart, a succédé, en début
d'année, au directeur de l'OFEFP, Philippe Roch, à la tête du Comité
interdépartemental pour le suivi de Rio (CI-Rio). Cet organe - qui regroupe 17 offices
de l'administration fédérale concernés par l'un ou l'autre aspect de l'Agenda 21 issu du
Sommet de la terre de Rio en juin 1992 - avait été chargé, en 1993, d'élaborer un plan
d'action comprenant un catalogue de mesures permettant à la Suisse de concrétiser le
concept de développement durable. Accusant un retard de plus d'une année et demie
par rapport au calendrier prévu initialement, ce document n'a été rendu qu'en fin
d'année sous la forme moins contraignante d'un «rapport sur le développement
durable en Suisse», comportant davantage de lignes directrices qu'un véritable plan
d'action. Le gouvernement a fait savoir qu'il examinera le rapport en début d'année
1996 avant de le porter à la connaissance des Chambres fédérales et des cantons. 2

BERICHT
DATUM: 22.12.1995
LIONEL EPERON

Tout comme le Conseil fédéral en 1996, le parlement a pris acte du rapport du Comité
interdépartemental pour le suivi de Rio (CI-Rio) sur le développement durable en
Suisse, sans toutefois engager un débat de fond sur la question. Ce premier document
a été complété au début de l'année sous revue via la parution de deux nouveaux
ouvrages. Rédigé sous la forme d'un chapitre additionnel au rapport initial du CI-Rio, le
premier de ces deux documents porte sur l'état des réalisations en 1997. Le second
rapport complémentaire émane quant à lui du Conseil du développement durable et
comporte un plan d'action destiné à concrétiser au niveau national les décisions prises
lors de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.06.1997
LIONEL EPERON

1) AB NR, 1993, S. 1965 ff.; AB SR, 1993, S. 185 ff.
2) BO CN, 1995, p. 2449 ss.; TA, 13.1.95; JdG, 13.5.95; NZZ, 7.9.95; BaZ, 28.11.95; Bund, 22.12.95
3) BO CE, 1997, p. 652 ss.; BO CN, 1997, p. 427

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK


